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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE RELATIF À LA 
COOPÉRATION SUR LES QUESTIONS DE SÉCURITÉ NATIONALE ET 
PUBLIQUE

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de l’Inde (ci- après 
dénommés les « Parties »),

Reconnaissant leurs intérêts mutuels à coopérer en vue de protéger leurs populations, leurs 
ressources et leurs intérêts contre les menaces ;

Soulignant leur intérêt commun à lutter contre la criminalité et à assurer la sécurité publique ;
Désireux de coopérer par la mise à profit ou l’acquisition des connaissances, de l’expérience, 

des informations, de la technologie et des travaux de recherche scientifique de chaque Partie en 
vue d’obtenir les résultats les plus efficaces grâce à une coopération étroite dans les domaines 
visés par le présent Accord ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Le présent Accord a pour objectifs :
a. De diriger et de coordonner la définition, la hiérarchisation et la mise en œuvre de 

mesures de coopération entre les Parties dans le domaine de la sécurité nationale et publique ;
b. De faciliter la coopération entre les Parties et entre leurs institutions gouvernementales 

compétentes dans le domaine de la sécurité nationale et publique.

Article 2

Les domaines de coopérations comprennent notamment :
a. L’application de la loi dans la lutte contre la criminalité organisée, la traite des êtres 

humains, le blanchiment d’argent, la cybercriminalité, la fabrication de faux billets de banque et 
d’autres infractions graves ;

b. Les domaines liés à la lutte contre le terrorisme, notamment :
i) Les concepts de lutte contre le terrorisme, l’évaluation de la menace, les enseignements à 

retenir ;
ii) La gestion des événements terroristes ;
iii) La lutte contre le terrorisme et la protection des frontières ;
iv) La technologie antiterroriste ;
Ainsi que d’autres domaines liés à la lutte contre le terrorisme dans la mesure où ils relèvent 

de la compétence de l’organe d’exécution mentionné à l’article 10. Les domaines de coopération 
au titre du présent Accord sont limités aux questions de coopération dans les secteurs 
opérationnels de la lutte contre le terrorisme et ne couvrent pas les questions de coopération en 
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matière de politique de lutte contre le terrorisme qui relèvent du Groupe de travail conjoint sur la 
lutte contre le terrorisme constitué par les Parties.

c. La protection lors des événements publics et des rassemblements de masse ;
d. L’enquête et le renseignement à des fins de sécurité publique ;
e. La science et la technologie appliquées à la sécurité publique ;
f. La gestion des urgences ;
g. L’unité de neutralisation d’explosifs (dispositifs explosifs de circonstance et détection 

d’explosifs à longue portée, entre autres) ;
h. La protection des infrastructures critiques ;
i. L’analyse criminelle et la criminalistique ;
j. Les produits et les équipements (destinés à la police et aux forces paramilitaires) ;
k. Tout autre domaine de coopération convenu entre les Parties.

Article 3

La coopération entre les Parties est encouragée par les mesures suivantes :
a. Intégration et coordination de l’identification, de la hiérarchisation et de la mise en œuvre 

d’efforts conjoints entre les Parties dans le domaine de la sécurité nationale et publique ;
b. Gestion des activités conjointes approuvées dans le cadre du présent Accord ;
c. Établissement de lignes de communication et de points de contact précis entre les Parties 

dans le cadre d’un dialogue et d’un partenariat continus pour la poursuite d’objectifs communs ;
d. Mise en commun de connaissances, d’expérience, de savoir-faire, d’informations, de 

résultats de recherche et de meilleures pratiques ;
e. Identification et échange des préoccupations en matière de sécurité publique concernant 

les menaces, l’estimation des risques, les priorités, les vulnérabilités et les conséquences ;
f. Facilitation de l’échange de savoir-faire technique et technologique, y compris 

l’éducation, la formation et l’acquisition d’équipements et de services ;
g. Les Parties peuvent s’acheter l’une à l’autre des équipements et/ou des technologies en 

lien avec les questions visées par le présent Accord.

Article 4

Les Parties veillent à la protection des informations classifiées échangées dans le cadre des 
activités menées en vertu du présent Accord, conformément à l’accord sur la protection des 
matériels et informations classifiés qui sera signé entre le Gouvernement de la République de 
l’Inde et le Gouvernement de la République de l’État d’Israël.

Article 5

Les Parties peuvent conclure des arrangements de mise en œuvre en vue de réaliser des 
projets communs.
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Article 6

1. Les Parties créent un Comité directeur mixte (ci-après dénommé le « Comité directeur ») 
qui exerce, entre autres, les fonctions suivantes :

a) Évaluer l’état d’avancement de la mise en œuvre du présent Accord ;
b) Discuter des futurs domaines et des phases de coopération ;
c) Développer et approuver les programmes de coopération ;
d) Convenir d’échanges de délégations ;
e) Exercer, dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord, un contrôle sur l’exécution 

des dispositions du présent Accord ainsi que sur les contrats signés entre les organisations 
correspondantes.

2. Le Comité directeur est dirigé par :
Pour Israël, le chef du bureau de lutte contre le terrorisme, qui relève du bureau du Premier 

ministre, et le Directeur général adjoint du Ministère de la sécurité publique.
Pour l’Inde, le Secrétaire adjoint du Ministère de l’Intérieur.
3. Le Comité directeur peut créer, à titre permanent ou temporaire, des sous-comités sur 

différents aspects de la coopération, tel que convenu par les Parties.
4. Le Comité directeur se réunit de temps à autre, alternativement à New Delhi et à 

Jérusalem, tel que convenu par les Parties.

Article 7

Chaque Partie prend en charge ses propres dépenses liées à la mise en œuvre du présent 
Accord, sauf accord contraire entre les Parties.

Article 8

Toutes les communications entre les Parties se font en anglais.

Article 9

Toute activité dans le cadre du présent Accord est menée conformément aux droits et 
obligations des Parties en vertu de leurs législations nationales et à leurs obligations en vertu de 
tout accord international dont chaque Partie est signataire, et sans porter atteinte à ces droits et 
obligations.

Article 10

1. Les Parties nomment les organes suivants comme responsables de la mise en œuvre du 
présent Accord :

a) Pour le Gouvernement de la République de l’Inde, le Ministère de l’intérieur (ci-après 
dénommé le « Ministère de l’intérieur ») ;
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b) Pour le Gouvernement de l’État d’Israël, le Ministère de la sécurité publique (ci-après 
dénommé le « Ministère de la sécurité publique »).

Pour la partie israélienne, le bureau de lutte contre le terrorisme, qui relève du bureau du 
Premier ministre, est chargé de la coopération dans les domaines mentionnés au paragraphe b. de 
l’article 2.

Pour la partie israélienne, « SIBAT », l’unité d’exportation de défense et de coopération à la 
défense du Ministère de la défense d’Israël, est chargée, par l’intermédiaire du chef de la division 
de l’Asie du Sud du SIBAT, de la coopération dans les domaines mentionnés au paragraphe j. de 
l’article 2.

2. Les points de contact de chaque Partie pour la mise en œuvre du présent Accord sont les 
suivants :

Pour le Ministère de l’intérieur du Gouvernement de l’Inde : le Secrétaire adjoint du Ministère 
de l’intérieur ;

Pour le Ministère de la sécurité publique du Gouvernement d’Israël : le Directeur général 
adjoint du Ministère de la Sécurité publique.

Article 11

1. En cas de différend entre les Parties, que celui-ci soit lié à l’interprétation de l’Accord ou 
à la mise en œuvre de ses dispositions :

a) Les Parties prennent, en premier lieu, toutes les mesures raisonnables pour parvenir à un 
règlement à l’amiable par l’intermédiaire du Comité directeur ;

b) Si les Parties ne parviennent pas à un règlement à l’amiable, le différend est réglé par des 
négociations directes entre le Directeur général du Ministère de la sécurité publique et le 
Secrétaire adjoint du Ministère de l’intérieur ou, en dernier recours, par la voie diplomatique.

3. Les deux Parties continuent de s’acquitter, pendant le règlement du différend, de toutes 
leurs obligations en vertu du présent Accord qui ne se rattachent pas aux questions ni aux 
domaines sur lesquels porte le différend.

Article 12

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel entre les Parties, par écrit et par 
la voie diplomatique. Les amendements entrent en vigueur conformément à la procédure énoncée 
au paragraphe 1 de l’article 13 et font partie intégrante de l’Accord.

Article 13

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour à compter de la date de réception de 
la dernière des notes diplomatiques par lesquelles les Parties se confirment l’accomplissement de 
leurs formalités juridiques internes requises à cet effet. 

2. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à ce que l’une des Parties notifie à l’autre, par 
écrit et par la voie diplomatique, son intention d’y mettre fin. La dénonciation prend effet quatre-
vingt-dix jours après la date de ladite notification.
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3. Si une telle notification est donnée, les Parties entament des consultations afin d’évaluer 
pleinement les conséquences de la dénonciation de l’Accord et de prendre les mesures nécessaires 
pour atténuer les problèmes qui pourraient en résulter.

4. Les activités de coopération déjà engagées dans le cadre du présent Accord 
(arrangements de mise en œuvre, contrats et autres instruments) avant sa dénonciation se 
poursuivent jusqu’à leur achèvement.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment habilités à cet effet par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT à New Delhi le 27 février 2014 (deux mille quatorze), ce qui correspond au 
25 Adar 5774 dans le calendrier hébraïque, en deux exemplaires originaux en langues hindi, 
hébraïque et anglaise, tous les textes faisant également foi. Toutefois, en cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut.

 
Pour le Gouvernement de l’État d’Israël :

[SIGNÉ]
Pour le Gouvernement de la République de l’Inde :

[SIGNÉ]


